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1. Définition : Qu’est-ce que l’EIRL

Pourquoi ? Pour qui ? 

Comment ? Quand ? 



Pourquoi ?

Protéger les biens personnels des Protéger les biens personnels des 
entrepreneurs en nom propre

Permettre à l’entrepreneur individuel
de choisir son régime fiscal



Un statut réservé aux entreprises individuelles
� Auto-entrepreneur, bénéfice réel, micro-entreprise

Pour qui ?

Un statut ouvert à toutes activités professionnelles
� Agricoles, commerciales, artisanales, libérales

Un statut « adoptable » à tout moment
� A la création ou en cours d’activité



Déclaration d’affectation comportant :

� L’état descriptif des biens

� Le rapport d’évaluation

� L’accord du conjoint ou coindivisaire

Comment?

� L’accord du conjoint ou coindivisaire

Déposée selon les cas : 

� Au registre du commerce

� Au répertoire des métiers

� Au greffe du tribunal de commerce



Quand ?

Ce nouveau statut est opérationnel 
depuis début 2011



2. Les caractéristiques de l’EIRL

Aspects juridiques, 

fiscaux et sociaux



Protéger son patrimoine personnel
Aspects 

juridiques EIRL = création d’un patrimoine professionnel

Consistance du patrimoine affecté

Biens, droits, obligations... nécessaires à 

l’exercice de l’activité professionnelle

Il peut comprendre les biens, droits, obligations… 

utilisés pour l’exercice de l’activité professionnelle



Aspects 

juridiques

Valorisation des biens affectés

Tout élément affecté au patrimoine professionnel 

dont la valeur est supérieure à 30.000 € doit faire 

l’objet d’une évaluation par (au choix) :l’objet d’une évaluation par (au choix) :

�Un commissaire aux comptes

�Un expert comptable

�Une association de gestion et de comptabilité

�Un notaire pour les biens immobiliers

En dehors de ces cas le chef d’entreprise peut 

estimer lui-même les biens mais attention à la 

mise en cause de sa responsabilité



Aspects 

juridiques

Portée de la déclaration d’affectation

Sont couvertes par la déclaration

� Les dettes professionnelles nées après le dépôt
de la déclarationde la déclaration

� Les dettes professionnelles nées avant le dépôt
de la déclaration à condition que les créanciers soient 

informés par lettre recommandée

� Les créanciers concernés peuvent s’opposer à ce que 

la déclaration leur soit opposable

� Une décision de justice rejette l’opposition ou ordonne 

le remboursement de la créance, voire la constitution 

de garantie



Aspects 

juridiques
Portée de la déclaration d’affectation

Les limites de la déclaration d’affectation

� En cas de renoncement de l’exploitant

� En cas de surévaluation des biens affectés

� En cas de non-respect des règles d’affectation du patrimoine

� En cas de non-respect des règles comptables, juridiques, 

fiscales ou sociales



Choisir son régime fiscal et social
Aspects 

fiscaux
Principe

Régime fiscal de droit commun : impôt sur le revenuRégime fiscal de droit commun : impôt sur le revenu

Option

Régime fiscal optionnel : impôt sur les sociétés



Aspects 

fiscaux

Conséquences

Comptabilité autonome

Obligation d’ouvrir un ou plusieurs comptes Obligation d’ouvrir un ou plusieurs comptes 
bancaires pour l’activité à laquelle le patrimoine 

est affecté

Dépôt annuel des comptes de l’EIRL au registre 

auquel a été effectué le dépôt de la déclaration du 

patrimoine affecté



Aspects 

fiscaux

Conséquences de l’EIRL à l’Irpp

L’impôt sur le revenu est calculé sur 100 % du 
bénéfice qu’il soit prélevé ou nonbénéfice qu’il soit prélevé ou non

Les plus values sur vente d’immobilisations peuvent 

être exonérées d’imposition (mêmes conditions que 

l’EI)



Aspects 

fiscaux

Conséquences de l’EIRL à l’IS

L’entreprise paye l’impôt sur ses bénéfices 

(15 ou 33.33 %)

L’entrepreneur paye l’impôt sur le revenu 

sur sa rémunération et/ou les dividendes reçus

Les plus values sur vente d’immobilisations ne 

peuvent pas être exonérées d’imposition

L’option pour l’Is est irrévocable



Aspects 

sociaux

Rappel des dispositions applicables

Entreprise individuelle

� Statut de travailleurs non salariés

� Cotisations sociales calculées sur l’intégralité du bénéfice 
de l’entreprisede l’entreprise

EURL 

� Gérant associé unique : statut de travailleurs non salariés

� Assiette des cotisations sociales dépend du régime fiscal 

de l’EURL : 

� Si IR : cotisations dues sur la totalité du bénéfice de 

l’EURL

� Si IS : cotisations sur la seule rémunération du gérant 

associé unique



Aspects 

sociaux

Régime social de l’EIRL

Régime de rattachement

� Régime social des travailleurs non salariés� Régime social des travailleurs non salariés

Assiette des cotisations sociales 

� Si IR : cotisations calculées sur le bénéfice imposable 
de l’entreprise

� Si IS : cotisations calculées sur la rémunération
+ éventuellement une partie des dividendes



Aspects 

sociaux

Particularité en cas d’option pour l’IS

L’assiette des cotisations sociales comprend aussi :

�Les dividendes qui excèdent 10% du montant de la valeur du 

patrimoine affectée constatée en fin d’exercice patrimoine affectée constatée en fin d’exercice 

�Les dividendes qui excèdent 10% du montant du bénéfice si ce 

dernier montant est supérieur

Décret en Conseil d’Etat qui précisera les modalités 
d’application



3. Concrètement, comment 

choisir ?choisir ?



Concrètement

comment 

choisir ?

Quelques éléments de réponses

Pour exercer en solo :

Trois statut juridiques possibles : Trois statut juridiques possibles : 

EI – EIRL- EURL

Deux régimes fiscaux possibles : 

Ir ou Is

Un seul statut social : TNS mais une assiette 

sociale différente selon la structure juridique et 

le régime fiscal de l’entreprise



Concrètement

comment 

choisir ?

Quelques éléments de réponses

Le choix du régime fiscal aura 
des répercussions sur :des répercussions sur :

• la capacité d’autofinancement de l’entreprise

• le revenu disponible du chef d’entreprise

• la couverture sociale du chef d’entreprise



Concrètement

comment 

choisir ?

Exemple

•  Un artisan dégage un Revenu Brut d’Exploitation de 

60.000 €. Son objectif de revenu minimum est de 25.000 60.000 €. Son objectif de revenu minimum est de 25.000 

€ pour un revenu souhaité de 35.000 € (rémunération 

25.000 € + bénéfice 10.000 €).

•  Le patrimoine professionnel affecté à l’activité représente 

45.000 €.

•  Le dirigeant est célibataire sans enfant et adhérent d’un 

Centre de Gestion Agréé.



Concrètement

comment 

choisir ?

1ère étape : L’entreprise

Ei - Eirl -
Eurl à Irpp

Eirl

à Is

Eurl

à IsEurl à Irpp à Is à Is

RBE 60 000 60 000 60 000

Rémunération 25 000 25 000

Cotisations + CSG 17 661 12 435 10 192

Résultat 42 341 22 566 24 808

I.S 3 385 3 721

Résultat 42 341 19 181 21 086



Concrètement

comment 

choisir ?

1ère étape : L’entreprise

Ei - Eirl -
Eurl à Irpp

Eirl 

à Is

Eurl

à Is

Résultat 42 341 19 181 21 086

Bénéfice prélevé 35 000 10 000 10 000

Reserve pour 

l’entreprise

7341 9 181 11 086



Concrètement

comment 

choisir ?

2ème étape : Le revenu du chef d’entreprise

Ei - Eirl -
Eurl à Irpp

Eirl Eurl
Eurl à Irpp à Is à Is

Revenu perçu 35 000 35 000 35 000

Impôt sur revenu 7 136 2 411 2 411

Prélèvements 

sociaux sur 

bénéfices

0 553 1 230

Csg non déductible 1 656 1 100 902

Revenu disponible 26 208 30 936 30 457



Concrètement

comment 

choisir ?

3ème étape : La couverture sociale du chef 
d’entreprise

Ei - Eirl - Eurl Eirl EurlEi - Eirl - Eurl
à Irpp

Eirl

à Is

Eurl

à Is

Assiette sociale 42 341 27 450 22 500

Maladie Maxi Maxi MAXI

Indemnités 

journalières

47.42/jr 37.60/jr 30.82/jr

Retraite de base 4 Trim

Revenu plafond

4 Trim

Revenu plafond

4 Trim

Revenu plafond

Retraite 

complémentaire

716 pts

215 €

459 pts

138 €

376 pts

113 €



Concrètement

comment 

choisir ?

4ème étape : Choisir

Le choix devra prendre en compte :

• La nature de l’activité / les risques liés à cette activité

• La capacité de l’entreprise à dégager un résultat suffisant 
pour assurer la rémunération 
et ou distribuer du bénéfice

• La capacité de l’entreprise à financer 
son développement

• Les priorités du chef d’entreprise 
(revenu - couverture sociale…)

• La nature de son patrimoine personnel,
son régime matrimonial.



Mais aussi  :

• Les conditions de transformation de l’EI en EIRL 
(plus values - coût de l’évaluation …)

Concrètement

comment 

choisir ?

(plus values - coût de l’évaluation …)

• Les conditions de sortie de l’Eirl (Plus values, 
conditions de reprise pour le repreneur …)

• L’irrévocabilité de l’I.S



Un statut innovant

Qui interpelle tous les entrepreneurs 

Mais qui nécessite une analyse au cas par cas 
pour s’assurer qu’il est adapté à votre situation



Merci de votre attentionMerci de votre attention


